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Réunion du 4 février 2015 au GAZELEC 

 

 
 
  
 
 Michel VASSALLO souhaite la bienvenue à tous les membres présents. Il remercie 
le club du GAZELEC de nous recevoir pour cette réunion. 
 

Appel des membres : 
 

Présents : Mmes DEWARLINCOURT, Mme GAIMARD, SGRO et DAGNEAUX,                                                         
              

Mrs VASSALLO, BERNIER, SAVELLI, IONNIKOFF, PERRET.  
 
Excusés : Mme TAUT, 
                Mrs CUSSY, BLAIVE, MUZZIN, DESCORTES; 
 
 

                                                   *** 
Ordre du jour :  

 

● Approbation du compte rendu  de la réunion du  7 janvier 2015 
● Info du Président 
● Point sur les commissions 
● Point sur les compétitions 
● Questions diverses 

                  � � � 
 

Approbation du CR du 7 janvier 2015 :  

 

Le compte rendu est adopté à l'unanimité.  

                                                                   � � � 
Informations du Président :  
 
   - Congré : du 22 au 25 mai. Participation du Comité à hauteur de 2000 euros, 

pour la journée d’accueil. 
 
  - Réunion CNDS 2015 : la date de la réunion sera mise sur le site fin février. 

Vous serez  informé par mail.  
 
   - Récompenses du CROS : 5 personnes du Tennis de table ont été 
récompensées : 
        - Médaille d’or : IONNIKOFF Nikita 
        - Médaille d’argent : DAGNEAUX Séverine 
        - Trophée du jeune bénévole : LOUGARRE Julien 
        - Prix exceptionnel : DEWARLINCOURT Rosine et DIAZ Térésa. 
    

                                                       � � � 
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Point sur les Commissions :  
 

 
 

-   Commission formation: la formation entraineur fédéral se déroulera sur 
2  week-ends durant les vacances de février, 10 candidats maximum. 
Le 21 février se déroulera dans la matinée une formation d’arbitre de 
club, les candidats doivent être minimum benjamins. 
Formation JA2 : formation prévue le 28 février et 1/03 à Istres. Le 
Comité complètera la Ligue pour la prise en charge des 2 candidates.  

 
- Commission féminine : le Challenge qui s’est déroulé le samedi 10 

janvier à Raoul Dufy a connu un vif succès réunissant 44 joueuses. 
Celui-ci a été remporté par le Nice Cavigal, suivi du TLT 06 et du CCCF.  

 
-  Commission Communication : Patricia SGRO a enfin pu établir un 

contact avec Nice Matin. Elle attend toujours des anecdotes, mise en 
lumière de certains joueurs…, n’hésitez pas à la contacter. 

 
- Commission Jeunes et technique : Une journée de détection aura lieu 

prochainement. Pour le tournoi international, ce sera probablement en 
Belgique. 

 
- Commission financière : 8 clubs n’ont pas encore payé. Au niveau des 

licences promos, on constate une très forte baisse. A ce jour, on totalise 
977 licences traditionnelles. A noter, le bel essor du club de Grasse, qui 
devient le club n°1 au niveau du nombre de licenciés. 

 
 

 

                                                 � � � 
 

    Point sur les compétitions : 

 
- Championnat départemental : La deuxième phase vient de débuter, rien de 

spécial à signaler. 
 

- Critérium départemental : prochain tour le  21 et 22 mars.  
 

-   Championnat jeunes : petit rappel de la nouvelle compétition « le Challenge 
jeune par équipe  »  
    - Tableau 1 : Poussins, benjamins, minimes à condition que le total des 
points des 2 joueurs ne dépassent pas 1050 points. 
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    - Tableau 2 : de benjamins à juniors  à condition que le total des points des 
2 joueurs ne dépassent pas 1400 points. 
    - Tableau 3 : le total des points des 2 joueurs ne dépassent pas 1950 points 
et qu’aucun des 2 joueurs ne dépassent 999 points. 
Cela se déroulera en 3 parties et toutes seront jouées obligatoirement : 2 
simples et un double. La position des joueurs est libre. 
Ce challenge aura lieu le 8 février à Roquebrune. Chaque 1er de tableau recevra 
25 euros en bon d’achat, les 2e : 15 euros et les 3e :10 euros. 
Les inscriptions se font sur le site. 

     
- Coupe des AM : on attend encore des inscriptions. 

 
 

                                                             � � � 

 
Questions diverses :  

 
 
Aide financière  pour les 50 ans de la Trinité : Le Comité a décidé d’allouer 
une aide exceptionnelle de 500 euros. 
 
Demande d’achat de table par le club de Colomars : Le Comité a été saisi 
d’une demande du Club de Colomars pour l’achat de table. Or à la création 
d’un club, le Comité donne 500 euros. A ce jour, le club en a dépensé 345. Il 
a donc été décidé de continuer cette aide à concurrence des 5OO euros 
prévus à cet effet. 
 
Convention départementale : une convention tripartite a été signée entre 
l’Académie, le Comité Départemental et l’USEP pour que les intervenants 
puissent accéder dans les écoles. 

 
 

 
 

Michel VASSALLO lève la séance à  21h55. 
 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 4 mars à 20H au GAZELEC. 
 

                    � � � 
 

Le Président 
 
 
 

Michel VASSALLO  

La Secrétaire de séance 
 
 
 

Séverine DAGNEAUX  
 
 

 


